
Une constitution de capital garantie avec 
un rendement optimisé par des fonds CapitalGarant.

 abcEt si vous saviez dès aujourd’hui  
       combien vous rapportera 
              votre assurance vie?



CapitalGarant vous offre
des avantages clairs.

 Vous préparez votre retraite en toute sécurité

 Vous pouvez choisir librement votre niveau 
de garantie

 Vous profi tez d’économies d’impôt 
attrayantes

 Vos proches jouissent d’une 
couverture fi nancière

 Vous bénéfi ciez d’une protection 
optimale contre les risques

 Vous pouvez défi nir librement 
la durée du contrat

 Pas de commissions d’émission 
ni de rachat dans le cadre des 
plans d’investissement
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Prévoir dès maintenant pour profi ter 
sereinement de votre retraite.
Les économies des 1er et 2e piliers (AVS et prévoyance professionnelle) ne suffi sent généralement 
pas à maintenir le niveau de vie habituel. C’est pourquoi il est conseillé de se constituer 
suffi samment tôt une prévoyance facultative, fi scalement privilégiée dans le cadre du 3e pilier. 
CapitalGarant vous offre une solution globale adaptée à vos besoins actuels et futurs.

Grâce aux différentes options possibles en 

matière de prévoyance et de couverture d’assu-

rance, CapitalGarant s’adapte parfaitement à 

vos besoins.

Le concept de la Zurich des phases de la vie offre de

nombreuses possibilités d’adapter en toute souplesse 

la couverture d’assurance aux événements. Une aug-

mentation de la couverture sans examen de santé est 

possible dans les cas suivants:

mariage,

naissance ou adoption d’enfants,

acquisition d’un logement en propriété.

Couverture fl exible en cas de décès

Vous pouvez choisir librement d’augmenter la couver-

ture en cas de décès au-delà de la couverture légale, 

dès le début de la police ou tous les trois ans.

Garantie de l’objectif d’épargne

Pendant toute la durée d’une incapacité de gain, 

la Zurich prend en charge le paiement des primes 

à hauteur du degré de l’incapacité de gain.

Risque d’incapacité de gain

Vous déterminez vous-même si vous souhaitez couvrir

le risque d’incapacité de gain. En cas de survenance,

la Zurich verse alors la rente convenue.

Dynamique 3a

Vous décidez si vous souhaitez bénéfi cier de 

l’adaptation automatique des cotisations du pilier 3a.

Propriété du logement

Avec CapitalGarant, vous pouvez soit vous constituer 

un capital pour l’acquisition de votre propre loge-

ment, soit profi ter de l’amortissement indirect.
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Durée fl exible

Avec CapitalGarant, la durée convenue peut être 

fl exible. Ainsi, vous pouvez économiser pour un 

objectif particulier sans être obligé de résilier votre 

assurance au début de la phase de disponibilité.

Une fois les deux tiers de la durée ordinaire 

écoulés, vous pouvez déterminer vous-même 

l’échéance de l’assurance.

Phase de disponibilité: vous pouvez disposer 

librement du capital épargné pendant 

10 années maximum sur toute la durée de 

l’assurance.

En cas de fi nancement par prime unique, 

un rachat est possible à tout moment 

gratuitement.*

Conversion, versement de capital et poursuite 

de l’assurance sont exemptés de frais.

* Les versements de capitaux assortis d’avantages fi scaux ne sont 
 possibles que dans le cadre des dispositions fi scales et légales. 
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Qu’est-ce que CapitalGarant?

CapitalGarant est une assurance vie optimisée par 

des fonds, assortie d’une garantie et pouvant être 

adaptée aisément à vos besoins et à votre situation. 

À la conclusion du contrat, vous êtes libre de choisir 

le niveau de garantie offert: 80, 90 ou 100% de la 

prime versée (hors assurances complémentaires).

Une partie de votre prime ainsi que les excédents 

sont investis dans le plan d’investissement 45 ou 100, 

de façon à ce que vous puissiez profi ter aussi des 

opportunités de gain offertes par les marchés 

fi nanciers.

Plus le niveau de garantie choisi est élevé, plus le 

risque couru est faible. Inversement, vous pouvez 

accroître vos chances de gain sur les marchés 

fi nanciers en diminuant le montant garanti à 

l’échéance.

Grâce à la solution de prévoyance CapitalGarant, 

vous savez ce que vous toucherez à l’arrivée. Cette 

formule vous permet donc de garantir de manière 

optimale vos revenus à la retraite, de protéger votre 

famille et de profi ter en plus d’avantages fi scaux. 

Que vous offre CapitalGarant?

CapitalGarant couvre une multitude de besoins importants, en particulier dans 

l’optique d’une retraite confortable:

vous économisez pour vos vieux jours de manière à vous garantir un 

maximum de confort.

vous fi nancez l’acquisition de votre logement ou vous le couvrez (l’assurance 

peut être utilisée à cette fi n dans le cadre de l’acquisition d’un logement!).

vous offrez une protection à vos proches en cas de décès ou d’incapacité 

de gain.

vous réalisez des économies d’impôt en tirant profi t des avantages offerts.

Versement garanti.
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Toute la sécurité 
souhaitée!

Vous pouvez choisir 

les modules qui vous 

aideront à atteindre vos 

objectifs et à remplir 

vos obligations.

Accent 

sur le 

rendement

Accent 

sur la 

couverture

Garantie au choix

Durée 

fl exible

Risque 

d’incapacité 

de gain

Assurance 

de l’objectif 

d’épargne

Couverture 

fl exible 

en cas 

de décès



Dispose d’une certaine liberté 

de manœuvre, veut participer 

activement au marché tout 

en jouant la carte de la 

sécurité

Ne désire pas s’exposer à de grandes fl uctuations 

de valeur, mais est néanmoins prêt à prendre un 

risque mesuré

Recherche une sécurité absolue, ne peut pas se permettre de perdre de 

l’argent, souhaite néanmoins tirer parti des opportunités offertes par 

les marchés fi nanciers en se servant du produit de son assurance vie

Risque

Opportunités de rendement

100%

90%

80%

Niveau de garantie du profi l de risque

Plan d’investissement 45

Preneur de prévoyance du pilier 3a

Quote-part d’actions 45% 

(actions Suisse et monde)

Quote-part d’obligations 55% 

(principalement obligations en CHF)

Plan d’investissement 100

Preneur d’assurance du pilier 3b

Quote-part d’actions maximum 100% 

(principalement Suisse, Europe et 

Amérique du Nord)
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Quote-part 
d’obligations 55%

Quote-part 
d’actions 45%

Quote-part d’actions 
maximum 100%
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Nous vous conseillons avec plaisir.

N‘hésitez pas à contacter votre conseiller auprès de votre agence Zurich ou votre intermédiaire.

Ils se tiennent à votre disposition pour vous renseigner et vous aider. 

Vous trouverez de plus amples informations sur notre site 

www.zurich.ch/capitalgarant

«Zurich» Compagnie d’Assurances sur la Vie

Thurgauerstrasse 80, 8050 Zurich

Téléphone 044 628 28 28, fax 044 628 29 29, www.zurich.ch

Si les informations contenues dans cette brochure divergent des conditions générales d’assurance 

applicables, ce sont ces dernières qui font foi.


